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1 - L'assainissement collectif à Ampuis 
 

Préambule 
 

La commune d’Ampuis a réalisé un Schéma Directeur des eaux Pluviales et une mise à j our du 
Schéma Directeur d'Assainissement . 
Ces documents sont joints à la présente annexe. 
 
Les orientations d'aménagement du Plan Local d'Urbanisme prennent en compte les conclusions de 
ces études menées par le bureau d'études IRH Environnement .  
 
Deux solutions de traitement des eaux usées existent sur la commune : 

- Le raccordement au réseau d’assainissement collectif. 
- L’assainissement autonome, 
 

Le transport des effluents est assuré par le syndicat Rhône-Gier. 
Le traitement est assuré par le SYSTEPUR. 
L’affermage du réseau est attribué à l’entreprise CHOLTON 
 

 
L’assainissement collectif a pour principe de base : 

- Collecter des eaux usées, 
- Les éloigner des habitations pour éviter les risques de nuisances, 
- les traiter avant rejet dans le milieu naturel. 

 
Cette solution est adaptée aux zones urbaines denses ou pour les zones où le contexte naturel ne 
permet pas l’application des systèmes de traitements autonomes. 
 
 

1-1 Le réseau d'assainissement 
 

Abonnés au réseau d'assainissement et taux de desse rte 
 

 
Source: rapport annuel 2015 SYSTEPUR 

 
 
Evolution du nombre d'abonnés au réseau d'assainiss ement  
 

 
 
 
 

 
1060 clients  sont raccordés au réseau pour 125 927 m3 facturés,  soit 118,9 m3 par abonné. 
 

Evolution du nombre d’abonnés raccordés entre 1999  et 2015 
Année 1999 2000 2001 2002  …/… 2007 2008 2009 2015 
Total 674 688 726 797 …/… 975 1003 1005 1060 
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En 2015, le réseau est constitué de la manière suivante: 
 

 
 

Source: rapport annuel 2015 SYSTEPUR 
 
Le linéaire de canalisation compte 30,72 km dont : 

- 39,74 % en eaux usées 
- 31,21% en unitaire 
- 27,6 % en séparatif eaux pluviales. 

 
 
Organisation du réseau  
Le réseau d’assainissement collectif assure la collecte des effluents de la partie basse de la 
commune ainsi que du secteur de La Brosse – Ritolas et comporte 2 unités de relevage et 12 
déversoirs d’orages. 

 
Ritolas et La Brosse : 

Les secteurs de Ritolas et La Brosse sont équipés de réseaux séparatifs. La canalisation d’eaux 
usées Ø 200 longe la Route Départementale n°45 jusq u’au Bourg. Les eaux de pluie collectées sur 
une partie du secteur sont rejetées dans le fossé longeant la Voie Communale n°18. 

 
La Plaine : 

Le Bassin versant de la Plaine délimité par les ruisseaux d’Aulin et du Reynard est collecté par 
l’intermédiaire de réseaux unitaires et séparatifs : 

- Les rues du Boucharey, de la Parisienne et du pont royal bénéficient d’un réseau séparatif (EU 
Ø200 et EP Ø500). 

- La Route de la Taquière et les chemins du Mollard et de la Côte Rôtie sont desservis en unitaire 
(respectivement en Ø400, Ø160 et Ø 300). 

 
Ces réseaux séparatifs (part eaux usées) sont raccordés sur un poste de relevage réalisé en 2005. 
Les eaux ainsi relevées rejoignent alors le réseau Rhône Gier, en amont du poste de relevage des 
sables. 
Les effluents du bassin versant sont ensuite conduits à un poste de refoulement (installé durant l’été 
2003), Chemin des sables, par une canalisation principale établie en unitaire de Ø600. Ils sont 
ensuite évacués gravitairement vers le poste de relèvement du château qui permet l’alimentation de 
la canalisation de transfert vers la station de traitement. 

 
Le Bourg : 

Le Bourg est desservi par des réseaux séparatifs complétés des réseaux unitaires : 
 
Le réseau séparatif draine les secteurs : 

- Du Ruisseau du Reynard jusqu’à l’impasse du lièvre, le long du boulevard des Allées (EU Ø 200 
à Ø 300, EP Ø 300 à 400). Les effluents ainsi collectés transitent ensuite par l’Avenue du 
Château (EU Ø 250, EP Ø 900) puis se connectent au réseau unitaire au niveau du poste de 
refoulement. 

- Le réseau établi en séparatif de la Rue de la Brocarde (EU Ø 160, EP Ø 500) se connecte au 
réseau unitaire Rue de Ritolas. 
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- De la même façon, les conduites Route du Recru (EU Ø 250, EP Ø 300 à Ø 400) se connectent 
au réseau unitaire Route de la Roche. 
- Route du Trièves (EU Ø 250, EP Ø 900). Les Eaux pluviales sont évacuées dans le Rhône. 

 
Plusieurs antennes établies en unitaire desservent les secteurs de : 
- Du Vagnot (Rue de La Plaine) en Ø 150 puis Rue du Garat en Ø 500 et Rue du Vagnot en Ø 
600). Les effluents sont acheminés au poste de relèvement du Port. 

- Le Lieu-dit les Coutures est collecté en gravitaire par une conduite Ø 300 jusqu’au poste de 
refoulement de Trièves. 

- Une antenne principale (Route de Revoux Ø 500) canalise les effluents des Routes de Rozier (Ø 
300), de la Roche (Ø 200 à Ø 300) et de la Rue de la Félodière (Ø 300). L’ensemble se connecte 
au réseau séparatif, Rue du Trièves. 

 
L’ensemble des effluents est collecté par les postes du château, du Trièves et de la Traille. Les 
effluents transitent ensuite par une conduite de refoulement Ø 150, le long de la RN86, puis se 
jettent dans un réseau séparatif (EU Ø 250) au niveau du Barrage de Vaugris pour être évacués sur 
Verenay (Ø 300) jusqu’à la Station d’épuration. 

 
Le secteur des puits de captage d’eau potable de la Traille, est particulièrement sensible et fait 
l’objet d’un suivi particulier.  
Afin d’assurer la sécurité du site, il conviendra de s’assurer de l’état des conduites proches, voire de 
les déplacer (conduite de refoulement vers Verenay Ø150, conduite EU Ø200 en gravitaire le long 
du Rhône). 

 
 
Verenay : 

Le hameau dispose des 2 types de réseaux : séparatifs et unitaires . 
 
Le séparatif :  
Secteur de la Viaillière, l es eaux usées sont dirigées vers le réseau Rhône Gier en gravitaire.  
Les eaux pluviales rejoignent le ruisseau du Rival. 
 
Secteur du lotissement  des cotes Rôties/rue de Montlys, les eaux usées sont dirigées vers un 
poste de relevage installé en 2008 à l’est du hameau à proximité de la voie SNCF.  
Les eaux pluviales sont raccordées sur le contre canal du Rhône via une canalisation Ø 600 mm. 
 
L’Unitaire :  Le reste du hameau dispose d’un réseau unitaire raccordé sur le réseau Rhône Gier à 
proximité de la voie SNCF. 
 
 
Enfin, la collectivité a engagé depuis des années des travaux d'amélioration du fonctionnement de 
son réseau d'assainissement: 

 
-- Déconnexion du réseau séparatif sur l'unitaire  Rue de la Parisienne. Ses connexions 
entraînaient des rejets fréquents dans le milieu naturel et la saturation du réseau. 

 
-  Déconnexion du réseau séparatif sur l'unitaire  Rue de la Brocarde. Ses connexions 
entraînaient la présence d’EU dans les canalisations d’eau pluviale, d’eaux claires parasites de 
temps sec (origine : pompes à chaleur, cave viticole et collecteurs dégradés) et de débits 
importants d’eaux pluviales sur le réseau eaux usées séparatif en temps de pluie dans le bourg : 
 
- Des réglages  déficients des déversoirs d’orage sur les secteurs de la Rue du Bac et du Trièves 
(Impasse du Trièves, Rue des Platanes). 

 
Il reste sur la Rue de la Félodière, une accumulation rapide de sédiments à l’intérieur d’une conduite 
de réseau unitaire certainement due à un lessivage des sols de vigne en amont et à une faible 
pente. 
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1-2 La station d’épuration 
 
La totalité des effluents collectés de la commune transitent par une succession de 6 postes de 
refoulement jusqu’à Verenay, d’où ils sont évacués à la station d’épuration de Vienne-Reventin 
Vaugris (exploitant : Syndicat Mixte Exploitation Station EPU SYSTEPUR), sur la rive gauche du 
Rhône par une canalisation de ø300. 
 
La station, mise en service en 1995, traite les effluents de 22 communes, soit 65 500 habitants 
environ. 
La capacité nominale initiale de 65 000 Eq/Hab a été portée à 120 000 eq habitant en juin 2017.  

 
Les travaux d'extension de la station d'épuration c omprenaient notamment un digesteur, un 
bassin d'orage et un local de cogénération. 
 
Le nouveau bilan n'est pas connu et repose sur l'an cien de 2015. 

 
 
Bilan du fonctionnement de la STEP 
 

 
 

 

 
Source : Rapport Annuel du SYSTEPUR – 2015 
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1-3 Le zonage d'assainissement 

 
1-3-1 Proposition de zonage 

Le zonage d'assainissement a été mis à jour par le BET IRh et fait l'objet d'une enquête publique 
conjointe avec le PLU. La carte de zonage d'assainissement délimite : 
 
- les zones d'assainissement collectif où le syndicat est tenu d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ;  

- les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de 
protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le 
décident, leur entretien.  

 
Elle reprend les nouvelles zones agglomérées urbanisables du PLU arrêté en 2017.  
- Toutes les nouvelles zones urbanisables sont déjà desservies par le réseau d’assainissement 

collectif excepté pour le secteur du lieu-dit « Tartaras » qui est en assainissement autonome et 
qui a fait l’objet d’une étude de raccordement rappelé.  

 
 
1-3-2 Propositions de travaux 

Le zonage a défini les zones raccordées et raccordables à terme sur l’assainissement collectif. Le 
zonage d’assainissement prévoit un programme de travaux visant une protection du milieu 
récepteur: 

- Réduction d’eaux claires parasites météoriques ; 
- et/ou réduction d’eaux claires parasites permanentes ; 
- et/ou réponse aux obligations réglementaires  

 
Station d'épuration à Tartaras 
Le hameau de Tartaras possède en son centre bourg des habitations avec un assainissement non 
collectif non réglementaire et un espace réduit pour la remise à la norme des installations existantes.  
 
Il est proposé les travaux suivants :  
- Mise en place d’un réseau DN200 mm en PVC sur 976 ml.  
- Modification de 40 branchements existant sur les différentes ANC pour raccordement sur le 

réseau collectif.  
- Installation d’une Micro-STEP de type Filtre planté de roseau de 100 EH.  

 
Déconnexion de l’unitaire du milieu naturel Rue du Port 
Ces travaux doivent permettre l'élimination de 3,3 m3/j d'effluents domestiques rejetés directement 
au milieu naturel en temps sec, par: 
- Mise en place d’un réseau d’eaux usées DN 200 mm sur 105 ml et suppression du DO n°17, 
- Déconnexions et raccordements de 12 branchements EU du réseau UN vers le nouveau réseau 

EU, 
- L’ancien réseau unitaire sera converti en réseau eaux pluviales stricte, 
- Création d’un poste de refoulement et d’une canalisation de refoulement de 75ml. 
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Déconnexion de l’unitaire du milieu naturel Rue du Bac  
Ces travaux doivent permettre l'élimination de 5,5 m3/j d'effluents domestiques rejetés directement 
au milieu naturel en temps sec, par : 
 

- Mise en place d’un réseau d’eaux usée de DN 200 mm sur 180 ml, 
- Connexion du futur réseau EU au réseau du Syndicat mixte Rhône-Gier, 
- Déconnexions et raccordements de 20 branchements EU du réseau UN vers le nouveau réseau 
EU, 

- L’ancien réseau unitaire sera converti en réseau eaux pluviales stricte. 
 
 
Déconnexion de l’unitaire du milieu naturel Rue du Grand Pré –Coté Ouest 
Ces travaux doivent permettre l'élimination de 2,7 m3/j d'effluents domestiques rejetés directement 
au milieu naturel en temps sec, par: 
 

- Mise en place d’un réseau DN 200 mm sur 5ml pour faire la connexion avec le réseau d’eaux 
usées, 

- Déconnexion du réseau conservé en réseau séparatif eaux usées du réseau EP, 
- Connexion du réseau conservé en réseau séparatif eaux usées au Poste de refoulement. 
- Déconnexion des branchements EP des habitations pour une infiltration des eaux pluviales à la 

parcelle. 
 
 
Déconnexion de l’unitaire du milieu naturel Chemin des coutures 
Ces travaux doivent permettre l'élimination de 6,9 m3/j d'effluents domestiques rejetés directement 
au milieu naturel en temps sec. 
 
Pour le chemin des coutures : 
- Mise en place d’un réseau eaux usée DN 300 mm sur 325ml, 
- Connexion du futur réseau EU, 
- L’ancien réseau unitaire sera converti en réseau eaux pluviales stricte, 
- Déconnexions et raccordements de 15 branchements EU du réseau UN vers le nouveau réseau 
EU, 

 
Pour le réseau sur le chemin privé : 
- Déconnexion du réseau conservé en réseau séparatif eaux usées du réseau EP, 
- Connexion du réseau conservé en réseau séparatif eaux usées au futur réseau EU. 
- Déconnexion de 10 branchements EP des habitations pour une infiltration des eaux pluviales à la 

parcelle. 
 
 
Enfin, des travaux sont d'ores et déjà programmés: 
 
Pour 2018, sur la Rue du Port/Rue Vagnot par la mise en séparatif sur les rues du Garat, puis les 
rues de la Plaine et des maraîchers. 
 
Pour 2019 sur le secteur du Carcan  (Bassin versant de la Plaine): Chemin du Boucharey avec une 
connexion du séparatif sur la canalisation en unitaire Ø450, le long du ruisseau du Reynard.  
 
D'autres problèmes sont identifiés et en cours d'études: 

Le diagnostic du Schéma Général d’Assainissement souligne également la présence d’EU dans les 
canalisations d’eau pluviale, d’eaux claires parasites de temps sec (origine : pompes à chaleur, 
cave viticole et collecteurs dégradés) et de débits importants d’eaux pluviales sur le réseau eaux 
usées séparatif en temps de pluie dans le bourg : 

 
- Route du Recru et Av. du Château des études sont en cours. 
- Boulevard des Allées. Cependant, la faisabilité financière rend impossible ces travaux 
- Des problèmes de mauvais branchements sur le séparatif. 




